
Tous – Tout – Toutes – 
Toute 

Tout peut prendre différentes formes qu’il faut reconnaitre. 
 
Tout : déterminant quand il se rapporte à un nom auquel il 
s’accorde en genre et en nombre. Il est généralement suivi 
d’un second déterminant. Tous les mois. Toute cette journée. 
 
Tout : pronom indéfini quand il remplace un nom. Il est alors 
sujet ou complément du verbe. 
 
Tout : adverbe, le plus souvent invariable, quand il est placé 
devant un adjectif qualificatif ou un autre adverbe. On peut 
alors le remplacer par tout à fait. 
 
Tout : peut-être un nom précédé d’un déterminant.	

Même – Mêmes 

Même : adjectif ou déterminant indéfini quand il se 
rapporte à un nom (ou un pronom) avec lequel il s’accorde en 
nombre. 
 
Même : adverbe invariable, quand il modifie le sens d’un 
verbe, d’un adjectif ou quand il est placé devant le nom 
précédé de l’article. 
 
Même : pronom quand il est précédé d’un article et qu’il 
remplace un nom. 



Quel(s) – Quelle(s) – 
Qu’elle(s) 

Quel : adjectif interrogatif, qui s’accorde avec le nom qu’il 
accompagne. 
 
Quel : adjectif exclamatif, qui s’accorde avec le nom qu’il 
accompagne. 
 
Qu’elle(s) : contraction de que elle(s), pronom relatif ou 
conjonction de subordination suivi d’un nom personnel 
féminin. 

Se (s’) – Ce (c’) – Ceux 

Se (s’) : pronom personnel réfléchi de la 3ème personne qui 
fait partie d’un verbe pronominal. On peut le remplacer par 
un autre pronom réfléchi : me ou te en conjuguant le verbe. 
 
Ce : déterminant démonstratif placé devant un nom ou un 
adjectif. 
 
Ce (c’) : pronom démonstratif, souvent placé devant le verbe 
être (ou devoir, pouvoir) ou un pronom relatif. 
 
Ceux : pronom démonstratif, représente un nom masculin 
pluriel. 



Soi – Soit – Sois 

Soi : pronom personnel réfléchi de la 3ème personne du 
singulier qui ne marque ni le genre ni le nombre. Confiance 
en soi. 
 
Soit : conjonction de coordination marquant l’alternative. 
 
Soit, sois : formes du singulier du présent du subjonctif 
du verbe être. 

Si – S’y 

Si : adverbe ou conjonction de subordination, qui peut être 
remplacé par un autre adverbe ou une autre conjonction. 
 
S’y : il est toujours placé devant un verbe, car le s’ fait 
partie d’un verbe pronominal. Le y est pronom adverbial ou 
personnel. 



Ni – N’y 

Ni : conjonction négative qui relie deux éléments (noms ou 
propositions). On peut parfois remplacer ni par et ou pas. 
 
N’y : le n’ est la première partie d’une négation dont on peut 
trouver la deuxième partie dans la suite de la phrase. Le y 
est pronom adverbial ou personnel. 

Sans – Sent – S’en – 
C’en 

Sans : préposition qui marque l’absence, le manque. Elle est 
souvent le contraire de la préposition avec. 
 
Sent, sens : formes du verbe sentir aux trois personnes du 
singulier du présent de l’indicatif. 
 
S’en : s’ est la forme élidée du pronom personnel réfléchi 
se, et en un pronom adverbial. 
 
C’en : c’ est la forme élidée du pronom démonstratif ce, 
et en un pronom adverbial. 



Dans – D’en 

Dans : préposition qui peut être remplacée par une autre 
préposition : à l’intérieur de, parmi, chez… 
 
D’en : d’ est la forme élidée de la préposition de, et en un 
pronom personnel. Elle est généralement placée devant un 
verbe à l’infinitif. 

Quelque(s) – Quel(s) 
que – quelle(s) que 

Quelque(s) : déterminant indéfini qui s’écrit en un seul mot 
et qui s’accorde en nombre.  
 
Quel(les) que : regroupement de deux mots, un adjectif 
indéfini attribut et une conjonction de subordination. 
 
Quelque : adverbe lorsqu’il se trouve placé devant un 
adjectif ; il est alors invariable. 



La – L’a – L’as – Là 

La : article ou pronom personnel complément, qui peut être 
remplacé par une, le ou les. 
 
L’a : contraction de la a ou de le a. 
 
L’as : contraction de la as ou de le as. 
 
Là : adverbe de lieu, qui peut souvent être remplacé par ici 
ou –ci. 

Ça – Çà – Sa 

Ça : pronom démonstratif, qui peut souvent être remplacé 
par cela ou ceci. 
 
Çà : adverbe de lieu, qui ne se rencontre que dans 
l’expression çà et là où il signifie ici. 
 
Sa : déterminant possessif de la 3ème personne du singulier, 
qui peut être remplacé par un autre déterminant son, ses… 



Prêt(s) – Près 

Prêt (prêts) : adjectif qualificatif, qui s’accorde avec le nom 
qu’il accompagne. 
 
Près : préposition ou adverbe de lieu, qui peut souvent être 
remplacé par une autre préposition ou un autre adverbe de 
lieu. 

Plus tôt – Plutôt 

Plus tôt : locution adverbiale qui exprime une idée de temps 
et qui est le contraire de plus tard. 
 
Plutôt : adverbe qui signifie de préférence, encore, très. Il 
peut être remplacé par un autre adverbe. 



Peut – Peux – Peu 

Peut : forme conjuguée du verbe pouvoir à la 3ème personne 
du singulier du présent de l’indicatif. 
 
Peux : forme conjuguée du verbe pouvoir à la 1ère ou 2ème 
personne du singulier du présent de l’indicatif. 
 
Peu : adverbe de quantité, donc invariable. 

Quand – Quant – Qu’en 

Quand : conjonction de subordination, qui peut être 
remplacé par lorsque. 
 
Quand : adverbe, qui peut être remplacé par à quel moment. 
 
Quant : préposition, qui peut être remplacé par en ce qui 
concerne, pour (ma) part. 
 
Qu’en : peut se décomposer en que en. 



Ou – Où 

Ou : conjonction de coordination, qui peut être remplacée 
par ou bien. 
 
Où : pronom ou adverbe, qui indique le lieu, le temps, la 
situation. 

Quoique – Quoi que 

Quoique : conjonction de subordination, qui peut toujours 
être remplacée par bien que. 
 
Quoi que : pronom relatif composé qui a le sens de quelle 
que soit la chose que ou de quelque chose que. 



Parce que – Par ce que 

Parce que : locution conjonctive de subordination qui 
introduit un complément circonstanciel de cause et qui peut 
être remplacée par car. 
 
Par ce que : expression formée d’une préposition, d’un 
pronom démonstratif neutre et d’un pronom relatif et qui 
a le sens de par la chose que.  

Pourquoi – Pour quoi 

Pourquoi : adverbe ou conjonction, qui peut être remplacé 
par pour quelle raison ou dans quelle intention. 
 
Pour quoi : pronom relatif ou interrogatif précédé de la 
préposition pour a le sens de pour cela. 



Le pluriel des noms 
composés 

Dans les noms composés, seuls les noms et les 
adjectifs se mettent au pluriel. 

	


